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(54) Fermoir triple déployant

(57) Fermoir (1) de bracelet à boucle (10) à brins
porteurs de pions (6, 7) épaulés coopérant avec des oeils
(8, 9) de la boucle, avec deux poussoirs (11, 12) anta-
gonistes à l’encontre de ressorts, chacun commandant
deux pênes (15, 16; 17, 18).
Le premier poussoir (11) entraîne solidairement un pre-
mier pêne (15) face à un premier pion (6) et un second
pêne (16) face à un second pion (7), et le deuxième pous-

soir (12) entraîne indépendamment un premier pêne (17)
face audit premier pion (6) et un second pêne (18) face
audit second pion (7), de façon à ce que seul l’actionne-
ment cumulé des deux poussoirs (11, 12) entraîne tous
les pênes (15, 16, 17, 18) dans la totalité de leur course
de libération pour libérer lesdits pions (6, 7) et qu’un des
pênes (17, 18) reste en verrouillage pendant l’insertion
d’un pion (6, 7) dans un oeil (8, 9).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un fermoir triple de sécu-
rité déployant pour le maintien de deux extrémités d’un
bracelet ou d’une sangle, ledit fermoir comportant une
boucle entourée de façon articulée de part et d’autre d’un
premier brin et d’un second brin chacun porteur d’un pion,
respectivement un oeil, de verrouillage épaulé et agencé
pour coopérer dans une position de fermeture dudit fer-
moir avec un oeil, respectivement un pion, de verrouilla-
ge complémentaire que comporte ladite boucle, et ladite
boucle comportant un premier poussoir et un second
poussoir mobiles dans une même direction et chacun à
l’encontre de moyens de rappel élastique les rappelant
vers une position de verrouillage et chacun agencé pour
commander directement ou indirectement l’avance ou le
retrait de deux pênes, qui sont antagonistes selon ladite
direction à des pênes opposés commandés par l’autre
desdits poussoirs, chaque dit pêne étant agencé pour
immobiliser dans ladite position de fermeture, au niveau
dudit oeil, respectivement pion, de verrouillage complé-
mentaire, un dégagement que comporte ledit pion, res-
pectivement oeil, de verrouillage, et la course individuelle
de chacun desdits poussoirs étant inférieure à une cour-
se de libération lors de laquelle au moins deux pênes
antagonistes dégagent dans une position d’ouverture le-
dit dégagement d’au moins un desdits pions respective-
ment oeils, de verrouillage, et la course cumulée desdits
poussoirs étant supérieure ou égale à ladite course de
libération.
[0002] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant un tel fermoir.
[0003] L’invention concerne le domaine de la fixation
d’objets, en particulier à la personne, et concerne plus
particulièrement les domaines de l’horlogerie, de la bi-
jouterie, et de la joaillerie.
[0004] L’invention sera décrite plus précisément pour
le domaine de l’horlogerie-bijouterie, pour la fermeture
de bracelets ou de bracelets-montres.

Arrière-plan de l’invention:

[0005] On connaît de nombreux fermoirs pour brace-
lets, en particulier pour montres-bracelets ou pour la
joaillerie, comportant des brins mobiles déployants.
[0006] Dans beaucoup de fermoirs dits triples, c’est-
à-dire comportant deux brins articulés sur une boucle sur
laquelle ils sont rabattus, chaque brin comportant un pion
venant coopérer dans une position de verrouillage avec
un oeil de la boucle, la boucle est équipée de deux pous-
soirs montés élastiquement. Souvent, la pression sur un
seul des deux poussoirs permet de déclencher l’ouver-
ture du fermoir, ce qui n’est pas satisfaisant du point de
vue sécurité. De la même façon, il est courant que, après
le verrouillage d’un premier brin, la fermeture de l’autre
brin ait pour effet, en écartant les poussoirs, de libérer le

brin qui était déjà verrouillé et qui assurait une sécurité
provisoire. Ce dernier défaut a été résolu par certains
constructeurs par l’imposition d’une fermeture séquen-
tielle des brins dans un ordre imposé, ce qui est malcom-
mode pour l’utilisateur.
[0007] Différents dispositifs de fermoirs proposent des
solutions à ce problème. Ainsi le document CH 670 941
au nom de CORNU & CIE SA divulgue un fermoir avec
un petit nombre de composants, utilisant la déformation
élastique de branches de poussoirs en forme de diapa-
son, dont les extrémités forment butées de retenue pour
les brins. Le document EP 0 549 846 au nom de GTF
SRL décrit un verrou comportant des pênes, comportant
des pistes concaves sur lesquelles appuie un ressort en
vé, qui sont saillants à l’extérieur d’un boîtier pour coo-
pérer avec des crochets que comportent les brins, et,
pour le déverrouillage, un poussoir unique pousse des
rampes que comportent ces pênes, à l’encontre du res-
sort qui travaille au flambage. Le document JP 9000320
au nom de CITIZEN décrit un fermoir à quatre pênes
munis chacun d’une came sous forme de rampe, et op-
posés deux à deux par des ressorts, et manoeuvrés à
l’encontre de ces ressorts par deux poussoirs comportant
chacun deux rampes antagonistes.
[0008] Le document CN201278878Y au nom de HUA-
DONG GUAN présente un fermoir à deux poussoirs re-
poussés par un premier ressort, chacun portant deux grif-
fes repoussées vers l’extérieur par un ressort perpendi-
culaire au premier ressort.
[0009] En somme, les solutions proposées se révèlent
souvent complexes ou fragiles, car basées essentielle-
ment sur l’élasticité de certains composants.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention se propose de réaliser un fermoir de
sécurité, permettant de se prémunir contre une ouverture
intempestive, ou contre une réouverture, quand par
exemple après qu’un brin de fermoir ait déjà été rabattu
et un premier pion verrouillé sur la boucle, la fermeture
du second brin et l’introduction du pion qu’il porte provo-
que le déverrouillage du premier pion, la réouverture du
fermoir, voire la chute de la montre ou de l’objet lié au
bracelet.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un fermoir triple
de sécurité déployant pour le maintien de deux extrémi-
tés d’un bracelet ou d’une sangle, ledit fermoir compor-
tant une boucle entourée de façon articulée de part et
d’autre d’un premier brin et d’un second brin chacun por-
teur d’un pion, respectivement un oeil, de verrouillage
épaulé et agencé pour coopérer dans une position de
fermeture dudit fermoir avec un oeil, respectivement un
pion, de verrouillage complémentaire que comporte la-
dite boucle, et ladite boucle comportant un premier pous-
soir et un second poussoir mobiles dans une même di-
rection et chacun à l’encontre de moyens de rappel élas-
tique les rappelant vers une position de verrouillage et
chacun agencé pour commander directement ou indirec-
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tement l’avance ou le retrait de deux pênes, qui sont an-
tagonistes selon ladite direction à des pênes opposés
commandés par l’autre desdits poussoirs, chaque dit pê-
ne étant agencé pour immobiliser dans ladite position de
fermeture, au niveau dudit oeil, respectivement pion, de
verrouillage complémentaire, un dégagement que com-
porte ledit pion, respectivement oeil, de verrouillage, et
la course individuelle de chacun desdits poussoirs étant
inférieure à une course de libération lors de laquelle au
moins deux pênes antagonistes dégagent dans une po-
sition d’ouverture ledit dégagement d’au moins un des-
dits pions respectivement oeils, de verrouillage, et la
course cumulée desdits poussoirs étant supérieure ou
égale à ladite course de libération, caractérisé en ce que
ledit premier poussoir entraîne directement, solidaire-
ment et simultanément un premier pêne primaire face à
un premier pion, respectivement oeil, de verrouillage, et
un second pêne primaire face à un second pion, respec-
tivement oeil, de verrouillage, tandis que ledit second
poussoir entraîne de façon indépendante un premier pê-
ne secondaire face audit premier pion , respectivement
oeil, de verrouillage, et un second pêne secondaire face
audit second pion, respectivement oeil, de verrouillage,
de façon à ce que seul l’actionnement cumulé des deux
dits poussoirs entraîne le mouvement de tous les pênes
dans la totalité de leur course de libération pour libérer
à la fois ledit premier pion et ledit second pion, respecti-
vement oeils, de verrouillage, et de façon à ce que l’un
des deux dits pênes secondaires reste en position de
rappel de verrouillage lors de l’insertion d’un desdits
pions, respectivement oeils, de verrouillage vers ledit
oeil, respectivement pion, de verrouillage complémen-
taire qui lui correspond, pour prendre une position de
verrouillage.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
second poussoir est agencé pour, lors d’un appui exercé
par l’utilisateur, pousser selon ladite direction, par une
surface d’appui que comporte ledit second poussoir, une
première face d’appui dudit premier pêne secondaire, et
une seconde face d’appui dudit second pêne secondaire,
de façon à mouvoir ledit premier pêne secondaire et ledit
second pêne secondaire parallèlement l’un à l’autre.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
en l’absence d’action de l’utilisateur sur un des poussoirs,
ledit premier pêne secondaire et ledit second pêne se-
condaire sont mobiles de façon indépendante l’un de
l’autre à l’encontre de moyens de rappel élastique.
[0014] Selon une autre caractéristique encore de l’in-
vention, un dit premier oeil, respectivement pion, de ver-
rouillage complémentaire, est délimité par la coopération
dudit premier pêne primaire et dudit premier pêne secon-
daire, et un dit second oeil, respectivement pion, de ver-
rouillage complémentaire, est délimité par la coopération
dudit second pêne primaire et dudit second pêne secon-
daire, et chaque dit oeil, respectivement pion, de ver-
rouillage complémentaire, constitue une chambre de vo-
lume variable, entre une position d’ouverture dans la-
quelle il est susceptible de laisser le passage à une tête

que comporte ledit pion, respectivement oeil, de ver-
rouillage, qui lui correspond, et une position de fermeture
dans laquelle il est susceptible d’enserrer ledit dégage-
ment d’un dit pion, respectivement oeil, de verrouillage,
qui lui correspond, entre des mâchoires constituées par
des faces d’appui que comportent lesdits pênes concer-
nés, tout en immobilisant ladite tête du côté opposé audit
brin supportant ledit pion, respectivement oeil, de ver-
rouillage, concerné, par rapport auxdites mâchoires.
[0015] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant un tel fermoir.

Description sommaire des dessins

[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, en référence aux
dessins annexé, où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en perspective, un bracelet muni d’un fermoir
selon l’invention, avec deux brins articulés sur une
boucle en renfermant le mécanisme commandé par
deux poussoirs sensiblement coplanaires;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en section en vue de dessus dans un plan
commun et sensiblement médian à ces deux pous-
soirs, la partie centrale du fermoir selon l’invention,
dans une position stable de verrouillage de deux
pions liés chacun à l’un des deux brins;

- la figure 3 représente, de façon analogue à la figure
2, le même mécanisme dans une position transitoire
correspondant à un enfoncement complet des deux
poussoirs et à une liberté d’introduction ou d’extrac-
tion des deux pions par rapport au fermoir ;

- les figures 4 et 5 représente chacune, en vue de
côté, un détail de constitution des deux pions fixés
à leurs brins respectifs ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en perspective, et en vue de dessus le même
fermoir dans la position de la figure 2, équipé avec
des ressorts de rappel tendant à éloigner les deux
poussoirs l’un de l’autre ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en vue de dessus, une variante du fermoir
de la figure 2 comportant des faces d’appui particu-
lières équipant des pênes de manoeuvre comman-
dés par les poussoirs ;

- la figure 8 représente la vue de dessous correspon-
dant à la figure 7 ;

- la figure 9, similaire à la figure 7, fait apparaître une
garde à l’ouverture du fermoir ;

- la figure 10 représente la vue de dessous corres-
pondant à la figure 9.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0017] L’invention concerne le domaine de la fixation
d’objets, en particulier à la personne, et concerne plus
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particulièrement les domaines de l’horlogerie, de la bi-
jouterie, et de la joaillerie.
[0018] L’invention sera décrite plus précisément pour
le domaine de l’horlogerie-bijouterie, pour la fermeture
de bracelets ou de bracelets-montres.
[0019] L’invention concerne un fermoir 1 triple de sé-
curité déployant pour le maintien de deux extrémités 200,
300 d’un bracelet 100 ou d’une sangle. Cette sangle s’en-
tend au sens large, elle peut être un baudrier, une cein-
ture, une sangle d’arrimage de chargement, ou autre.
[0020] La présente description concerne plus précisé-
ment un fermoir 1 pour montre-bracelet ou bracelet 100,
mais cette application préférée n’est nullement limitative.
[0021] Ce fermoir 1 comporte, tel que visible sur la fi-
gure 1, une boucle 10 entourée de part et d’autre et de
façon articulée, par des moyens d’articulation 4 et 5, tels
que charnière ou similaire, d’un premier brin 2 et d’un
second brin 3 eux-mêmes liés aux extrémités 200, 300
du bracelet 100, chacun porteur d’un pion 6, 7 de ver-
rouillage. L’invention est illustrée avec cette configura-
tion de pions saillants, mais elle est applicable de façon
similaire à une construction miroir où les pions sont rem-
placés par des oeils, et où les oeils sont remplacés par
des pions.
[0022] Chaque pion 6, 7, respectivement oeil, de ver-
rouillage, est de préférence, tel que visible sur les figures
4 et 5 épaulé, comportant une tête 6B, 7B, et un déga-
gement 6A, 7A, de diamètre ou d’encombrement infé-
rieur à celui de cette tête 6B, 7B, et est agencé pour
coopérer dans une position de fermeture du fermoir 1
avec un oeil 8, 9, respectivement un pion, de verrouillage
complémentaire que comporte la boucle 10.
[0023] Cette boucle 10 comporte un premier poussoir
11 et un second poussoir 12 mobiles dans une même
direction D et chacun à l’encontre de moyens de rappel
élastique 13, 14 les rappelant vers une position de ver-
rouillage, et chacun agencé pour commander directe-
ment ou indirectement l’avance ou le retrait de deux pê-
nes 15, 16 pour le premier poussoir 11, deux pênes 17,
18 pour le second poussoir 12, qui sont antagonistes
selon la direction D à des pênes opposés , respective-
ment 17, 18 et 15, 16 commandés par l’autre des pous-
soir 12, 11. Cette direction D est représentée sur les fi-
gures dans un mode préféré où elle est, classiquement,
perpendiculaire à la direction d’élongation du bracelet
100.
[0024] Dans une version particulière illustrée sur les
figures, le premier poussoir 11 et le second poussoir 12
sont sensiblement coplanaires, et de préférence copla-
naires.
[0025] Chacun de ces pênes 15, 16, 17, 18 est agencé
pour immobiliser, dans cette position de fermeture, au
niveau de l’oeil 8, 9, respectivement pion, de verrouillage
complémentaire, le dégagement 6A, 7A, du pion 6, 7
respectivement oeil, de verrouillage, concerné.
[0026] La course individuelle de chacun des poussoirs
11, 12 est inférieure à une course de libération lors de
laquelle au moins deux pênes antagonistes dégagent

dans une position d’ouverture le dégagement 6A, 7A d’au
moins un des pions 6,7, respectivement oeils, de ver-
rouillage.
[0027] La course cumulée des poussoirs 11, 12 est
quant à elle supérieure ou égale à cette course de libé-
ration.
[0028] Selon l’invention, et tel que visible notamment
sur la figure 2, le premier poussoir 11 entraîne directe-
ment, solidairement et simultanément un premier pêne
primaire 15 face à un premier pion 6, respectivement
oeil, de verrouillage, et un second pêne primaire 16 face
à un second pion 7, respectivement oeil, de verrouillage.
De façon préférée, le premier poussoir, le premier pêne
primaire 15 et le second pêne primaire 16 forment un
ensemble monobloc.
[0029] Tandis que le second poussoir 12 entraîne de
façon indépendante l’un de l’autre un premier pêne se-
condaire 17 face à ce premier pion 6, respectivement
oeil, de verrouillage, et un second pêne secondaire 18
face à ce second pion 7, respectivement oeil, de ver-
rouillage, de façon à ce que seul l’actionnement cumulé
de ces deux poussoirs 11, 12 entraîne le mouvement de
tous les pênes 15, 16, 17, 18, dans la totalité de leur
course de libération pour libérer à la fois le premier pion
6 et le second pion 7, respectivement oeils, de verrouilla-
ge, et de façon à ce que l’un des deux pênes secondaires
17, 18 reste en position de rappel de verrouillage lors de
l’insertion d’un de ces pions 6, 7, respectivement oeils,
de verrouillage vers l’oeil 8, 9, respectivement pion, de
verrouillage complémentaire qui lui correspond, pour
prendre une position de verrouillage.
[0030] De façon préférée, tel que visible sur la figure
3, le second poussoir 12 est agencé pour, lors d’un appui
exercé par l’utilisateur, pousser selon la direction D, par
une surface d’appui 12A que comporte ce second pous-
soir 12, une première face d’appui 31 B du premier pêne
secondaire 17 ou bien d’un premier tiroir femelle 31 por-
teur de ce premier pêne secondaire 17, et une seconde
face d’appui 32B du second pêne secondaire 18 ou bien
d’un second tiroir femelle 32 porteur de ce second pêne
secondaire 18, de façon à mouvoir ce premier pêne se-
condaire 17 et ce second pêne secondaire 18 parallèle-
ment l’un à l’autre.
[0031] De façon préférée, selon l’invention, en l’absen-
ce d’action de l’utilisateur sur un des poussoirs 11, 12,
le premier pêne secondaire 17 et le second pêne secon-
daire 18 sont mobiles de façon indépendante l’un de
l’autre à l’encontre de moyens de rappel élastique. Cette
disposition est particulièrement avantageuse, car elle
autorise le maintien en position de verrouillage de l’un
de ces deux pênes secondaires, par exemple en main-
tien de verrouillage d’un pion 6 ou 7 déjà engagé, lorsque
l’opérateur manipule le brin porteur de l’autre pion qui
n’est pas encore engagé dans le fermoir, insère ce pion
dans l’oeil correspondant, et, de ce fait, tend à écarter
les pênes de cet oeil pour autoriser le passage de cet
autre pion, sans pour autant que le pion déjà engagé et
verrouillé ne soit libéré, Cela signifie aussi que quand,

5 6 



EP 2 534 970 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lors de l’insertion de cet autre pion, le premier poussoir
s’écarte de la position de verrouillage, le pêne secondaire
qui maintenait le pion déjà engagé n’est pas affecté par
cette manoeuvre, et reste en maintien de position de ver-
rouillage.
[0032] Avantageusement, tel que visible sur les figures
6 à 10, en l’absence d’action de l’utilisateur sur un des
poussoirs 11, 12, le premier pêne secondaire 17 et le
second pêne secondaire 18 sont mobiles de façon indé-
pendante l’un de l’autre à l’encontre de moyens de rappel
élastique qui sont confondus avec les moyens de rappel
élastique 13, 14 à l’encontre desquels sont mobiles le
premier poussoir 11 et le second poussoir 12.
[0033] On comprend que les oeils 8, 9, ou respective-
ment pions, de verrouillage complémentaire sont des
chambres à géométrie variable, délimitées chacune par
un pêne primaire actionné par le premier poussoir 11 et
par un pêne secondaire actionné par le second poussoir,
ces pênes primaire et secondaire 12 étant agencés pour
se comporter comme des mâchoires d’immobilisation
des pions 6, 7, respectivement oeils, de verrouillage, cor-
respondants. Ainsi un premier oeil 8, respectivement
pion, de verrouillage complémentaire, est délimité par la
coopération du premier pêne primaire 15 et du premier
pêne secondaire 17 et un second oeil 8, respectivement
pion, de verrouillage complémentaire, est délimité par la
coopération du second pêne primaire 16 et du second
pêne secondaire 18. Et chaque oeil 8, 9, respectivement
pion, de verrouillage complémentaire, constitue une
chambre de volume variable, entre une position d’ouver-
ture dans laquelle il est susceptible de laisser le passage
à une tête 6B, 7B que comporte le pion 6, 7, respective-
ment oeil, de verrouillage, qui lui correspond, et une po-
sition de fermeture dans laquelle il est susceptible d’en-
serrer le dégagement 6A, 7A de ce pion 6, 7, respecti-
vement oeil, de verrouillage, qui lui correspond, entre
des mâchoires constituées par des faces d’appui que
comportent lesdits pênes concernés, tout en immobili-
sant la tête 6B, 7B, du côté opposé au brin 2, 3 supportant
le pion 6, 7, respectivement oeil, de verrouillage, concer-
né, par rapport à ces mâchoires.
[0034] Le premier poussoir 11, comme le second pous-
soir 12, est mobile selon la direction D entre une première
position stable de repos PSR où son extension par rap-
port à la boucle 10 est maximale, et dans laquelle il ne
coopère avec aucun des pions 6, 7, respectivement oeils,
de verrouillage, une autre deuxième position stable in-
termédiaire PSI de verrouillage où il immobilise au moins
un des pions 6, 7, respectivement oeils, de verrouillage,
et une troisième position transitoire de libération PTL
sous appui maintenu de l’utilisateur et dans laquelle il
tend à libérer les pions 6, 7, respectivement oeils, de
verrouillage.
[0035] Dans une réalisation particulière, la première
position stable de repos PSR et ladite deuxième position
stable intermédiaire PSI de verrouillage du premier pous-
soir 11 sont confondues. De façon similaire, la première
position stable de repos PSR et ladite deuxième position

stable intermédiaire de verrouillage PSI du second pous-
soir 12 sont confondues.
[0036] Le premier poussoir 11 est mobile de sa pre-
mière position stable de repos à sa troisième position
transitoire de libération selon un premier sens d’action-
nement D1, et le second poussoir 12 est mobile de sa
première position stable de repos à sa troisième position
transitoire de libération selon un second sens d’action-
nement D2 opposé au premier sens D1.
[0037] Pour le premier poussoir 11 seul, cette troisiè-
me position transitoire de libération PTL peut également
être atteinte, non par action de l’utilisateur sur le ou les
poussoirs, mais par action de l’utilisateur sur l’un des
brins 2 ou 3.
[0038] Tandis que la cinématique particulière propre
au deuxième poussoir 12 qui pousse indépendamment
l’un de l’autre les pênes secondaires 17 et 18 n’est pas
réversible. Le retour complet d’un des deux pênes se-
condaires 17 et 18 dans le sens D1 opposé au sens D2
a pour effet de ramener le second poussoir 12 dans sa
première position stable de repos PSR si, au niveau du
pêne secondaire concerné le pion n’est pas engagé avec
l’oeil correspondant, et l’autre pêne secondaire a alors
toute liberté de se mouvoir sans influence sur celui qui
a ainsi repoussé le second poussoir 12 vers sa position
stable de repos PSR.
[0039] La deuxième position stable intermédiaire de
repos PSI est occupée par le second poussoir 12 quand
à la fois chaque pion 6 et 7, respectivement oeil, est en-
gagé dans l’oeil, respectivement pion, correspondant.
[0040] De façon préférée, chaque pêne tend à immo-
biliser le pion, respectivement oeil, correspondant, en
traction. A cet effet, chaque poussoir entraîne des pênes
en forme de crochet.
[0041] Tel que visible sur la figure 6, le premier pêne
primaire 15 et le second pêne primaire 16 comportent
chacun une face d’appui 15A, 16A qui est tournée vers
le sens opposé au sens D1 de passage de la première
position stable de repos PSR à la troisième position tran-
sitoire de libération PIL, c’est-à-dire tournée vers la pre-
mière position stable de repos PSR du premier poussoir
11. Et, de façon similaire, le premier pêne secondaire 17
et le second pêne secondaire 18 comportent chacun une
face d’appui 17A, 18A qui est tournée vers le sens op-
posé au sens D2 de passage de la première position
stable de repos PSR à la troisième position transitoire
de libération PIL, c’est-à-dire tournée vers la première
position stable de repos PSR du second poussoir 12.
Cette disposition est établie de façon à ce que, en l’ab-
sence d’appui par l’utilisateur sur au moins le premier
poussoir 11 respectivement sur le second poussoir 12,
le premier pêne primaire 15 et le second pêne primaire
16, respectivement le premier pêne secondaire 17 et ledit
second pêne secondaire 18, tendent à se rapprocher du
premier pêne secondaire 17 et du second pêne secon-
daire 18, respectivement du premier pêne primaire 15 et
du second pêne primaire 16, dans un mouvement de
translation de sens opposé au premier sens d’actionne-
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ment D, respectivement au second sens d’actionnement
D2, sous l’action de moyens de rappel élastique qui sont
de préférence confondus avec les moyens de rappel
élastique 13, 14 à l’encontre desquels sont mobiles le
premier poussoir 11 et le second poussoir 12.
[0042] Les faces d’appui 15A, 16A, 17A, 18A peuvent,
tel que visible sur les figures 6, 7, 9 et 10, être pentées
ou/et rayonnées, avantageusement elles sont consti-
tuées sous forme de becs reliés aux pênes correspon-
dants par des surfaces évolutives agencées pour tendre
à repousser les têtes 6B, 7B, des pions 6 et 7.
[0043] Cette configuration en crochet assurant un ver-
rouillage en traction garantit un bon maintien des pions
de verrouillage, et garantit également le maintien des
composants du fermoir 1 à l’intérieur de celui-ci.
[0044] La figure 9 fait apparaître une garde, sous la
forme d’un jeu fonctionnel J, à l’ouverture du fermoir 1.
[0045] Les figures 7 et 8 illustrent une réalisation par-
ticulière de l’invention, dans laquelle le premier poussoir
11 adopte la configuration d’un poussoir mâle, compor-
tant, dans sa partie médiane, un bras 41 de liaison avec
une partie terminale porteuse du premier pêne primaire
15 et du second pêne primaire 16. Le second poussoir
12 est quant à lui conçu pour manoeuvrer, par poussée,
un premier tiroir femelle 31 porteur du premier pêne se-
condaire 17, et un second tiroir femelle 32 porteur du
second pêne secondaire 18.
[0046] Pour assurer à la fois la sécurité de maintien
des composants et la limitation des courses, l’invention
comporte un certain nombre de butées: ainsi le premier
poussoir 11 a une mobilité par rapport à la boucle 10, qui
est limitée en butée par la course d’un arrêt 24 dans une
chambre 23. De la même façon, le premier pêne secon-
daire 17 et le second pêne secondaire 18, ou plus exac-
tement les tiroirs 31 et 32 qui les portent si c’est le cas,
ont chacun une mobilité par rapport à la boucle 10, qui
est limitée en butée par la course d’un arrêt 27, 28 dans
une chambre 25, 26, tel que visible sur les figures 2, 7 et 8.
[0047] De façon similaire, le second poussoir 12 pro-
prement dit a une mobilité par rapport à la boucle 10, qui
est limitée en butée par la course d’au moins un arrêt 27,
28 dans une chambre 38, 39.
[0048] Dans une réalisation particulière, tel que visible
sur la figure 6, le second poussoir 12 comporte une sur-
face d’appui de glissement 29 agencée pour coopérer
avec une surface de glissement complémentaire 33, 34
que comporte, ou bien chacun des pênes secondaires
17, 18, ou bien chacun des tiroirs femelles 31, 32 qui
portent ces derniers.
[0049] Dans la version illustrée par les figures, ces ti-
roirs 31, 32 sont dit femelles car ils sont agencés pour
constituer des moyens de guidage pour le poussoir mâle
11. Ainsi, la boucle 10 comporte des surfaces d’appui de
guidage en translation 51, 52 selon la direction D, qui
sont agencées pour coopérer avec des premières surfa-
ces de guidage complémentaire 31 A; 32A que compor-
tent les pênes secondaires 17, 18 ou bien des tiroirs 31,
32 porteurs de ces pênes secondaires 17, 18 : Ces pênes

secondaires 17, 18 ou ces tiroirs 31, 32 comportent en-
core des secondes surfaces de guidage 36B, 37B agen-
cées pour coopérer l’une avec l’autre, ou avec un élément
de guidage selon la direction D que comporte la boucle
10, ou/et le second poussoir 12, ou/et le premier poussoir
11.
[0050] La figure 8 illustre une version où ces secondes
surfaces de guidage 36B, 37B appartiennent à des te-
nons 36, 37, que comportent les pênes secondaires 17,
18 ou bien des tiroirs 31, 32 porteurs de ces pênes se-
condaires 17, 18. Ces tenons comportent d’autres sur-
faces de guidage 36C, 37C, agencées pour coopérer
avec les flancs 35A, 35B d’une rainure que comporte le
second poussoir 12.
[0051] Dans une réalisation particulière illustrée sur la
figure 8, le premier pêne secondaire 17 et le second pêne
secondaire 18, ou bien les tiroirs femelles 31, 32 qui les
portent, comportent des surfaces de guidage 45, 46
s’étendant selon la direction D et agencées pour coopé-
rer avec des surfaces de guidage complémentaire 43,
44 que comporte le premier poussoir 11 au voisinage du
premier pêne primaire 15 et du second pêne primaire 16.
[0052] Dans une réalisation particulière illustrée sur la
figure 8, le premier pêne secondaire 17 et le second pêne
secondaire 18, ou bien les tiroirs femelles 31, 32 qui les
portent, comportent des surfaces de guidage 47, 48
s’étendant selon la direction D et agencées pour coopé-
rer avec un bras 41 que comporte dans sa partie médiane
le premier poussoir 11.
[0053] La conception particulière des surfaces de gui-
dage des poussoirs et des pênes du fermoir selon l’in-
vention permet de garantir un fonctionnement souple et
précis, sans aucun arc-boutement.
[0054] Le fermoir selon l’invention est, encore, parti-
culièrement robuste, et convient bien pour la sécurisation
du bracelet d’une montre ou d’un bijou de prix élevé.
[0055] L’invention concerne encore un bracelet 100
comportant un tel fermoir 1.

Revendications

1. Fermoir (1) triple de sécurité déployant pour le main-
tien de deux extrémités (200 ; 300) d’un bracelet
(100) ou d’une sangle, ledit fermoir (1) comportant
une boucle (10) entourée de façon articulée de part
et d’autre d’un premier brin (2) et d’un second brin
(3) chacun porteur d’un pion (6 ; 7), respectivement
un oeil, de verrouillage épaulé et agencé pour coo-
pérer dans une position de fermeture dudit fermoir
(1) avec un oeil (8 ; 9), respectivement un pion, de
verrouillage complémentaire que comporte ladite
boucle (10), et ladite boucle (10) comportant un pre-
mier poussoir (11) et un second poussoir (12) mo-
biles dans une même direction (D) et chacun à l’en-
contre de moyens de rappel élastique (13 ; 14) les
rappelant vers une position de verrouillage et chacun
agencé pour commander directement ou indirecte-
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ment l’avance ou le retrait de deux pênes (15, 16 ;
17, 18) qui sont antagonistes selon ladite direction
(D) à des pênes opposés (17, 18 ; 15, 16) comman-
dés par l’autre desdits poussoirs (12 ; 11), chaque
dit pêne étant agencé pour immobiliser dans ladite
position de fermeture, au niveau dudit oeil (8 ; 9),
respectivement pion, de verrouillage complémentai-
re, un dégagement (6A ; 7A), que comporte ledit pion
(6 ; 7), respectivement oeil, de verrouillage, et la
course individuelle de chacun desdits poussoirs
(11 ; 12) étant inférieure à une course de libération
lors de laquelle au moins deux pênes antagonistes
dégagent dans une position d’ouverture ledit déga-
gement d’au moins un desdits pions (6 ; 7), respec-
tivement oeils, de verrouillage, et la course cumulée
desdits poussoirs (11, 12) étant supérieure ou égale
à ladite course de libération, caractérisé en ce que
ledit premier poussoir (11) entraîne directement, so-
lidairement et simultanément un premier pêne pri-
maire (15) face à un premier pion (6), respectivement
oeil, de verrouillage, et un second pêne primaire (16)
face à un second pion (7), respectivement oeil, de
verrouillage, tandis que ledit second poussoir (12)
entraîne de façon indépendante un premier pêne se-
condaire (17) face audit premier pion (6), respecti-
vement oeil, de verrouillage, et un second pêne se-
condaire (18) face audit second pion (7), respecti-
vement oeil, de verrouillage, de façon à ce que seul
l’actionnement cumulé des deux dits poussoirs (11,
12) entraîne le mouvement de tous les pênes dans
la totalité de leur course de libération pour libérer à
la fois ledit premier pion (6) et ledit second pion (7),
respectivement oeils, de verrouillage, et de façon à
ce que l’un des deux dits pênes secondaires (17, 18)
reste en position de rappel de verrouillage lors de
l’insertion d’un desdits pions (6, 7), respectivement
oeils, de verrouillage vers ledit oeil (8 ; 9), respecti-
vement pion, de verrouillage complémentaire qui lui
correspond, pour prendre une position de verrouilla-
ge.

2. Fermoir (1 ) triple de sécurité déployant selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que ledit second
poussoir (12) est agencé pour, lors d’un appui exercé
par l’utilisateur, pousser selon ladite direction (D),
par une surface d’appui (12A) que comporte ledit
second poussoir (12), une première face d’appui (31
B) dudit premier pêne secondaire (17) ou bien d’un
premier tiroir femelle (31) porteur dudit premier pêne
secondaire (17), et une seconde face d’appui (32B)
dudit second pêne secondaire (18) ou bien d’un se-
cond tiroir femelle (32) porteur dudit second pêne
secondaire (18), de façon à mouvoir ledit premier
pêne secondaire (17) et ledit second pêne secon-
daire (18) parallèlement l’un à l’autre

3. Fermoir (1 ) triple de sécurité déployant selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que, en l’absence

d’action de l’utilisateur sur un des poussoirs (11, 12),
ledit premier pêne secondaire (17) et ledit second
pêne secondaire (18), ou bien un premier tiroir fe-
melle (31) porteur dudit premier pêne secondaire
(17) et un second tiroir femelle (32) porteur dudit
second pêne secondaire (18), sont mobiles de façon
indépendante l’un de l’autre à l’encontre de moyens
de rappel élastique.

4. Fermoir (1 ) triple de sécurité déployant selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que, en l’absence
d’action de l’utilisateur sur un des poussoirs (11, 12),
ledit premier pêne secondaire (17) et ledit second
pêne secondaire (18) sont mobiles de façon indé-
pendante l’un de l’autre à l’encontre de moyens de
rappel élastique qui sont confondus avec lesdits
moyens de rappel élastique (13 ; 14) à l’encontre
desquels sont mobiles ledit premier poussoir (11 )
et ledit second poussoir (12).

5. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que un dit premier oeil (8), respectivement pion, de
verrouillage complémentaire, est délimité par la coo-
pération dudit premier pêne primaire (15) et dudit
premier pêne secondaire (17), et que un dit second
oeil (8), respectivement pion, de verrouillage com-
plémentaire, est délimité par la coopération dudit se-
cond pêne primaire (16) et dudit second pêne se-
condaire (18), et que chaque dit oeil (8 ; 9), respec-
tivement pion, de verrouillage complémentaire,
constitue une chambre de volume variable, entre
une position d’ouverture dans laquelle il est suscep-
tible de laisser le passage à une tête (6B ; 7B) que
comporte ledit pion (6 ; 7), respectivement oeil, de
verrouillage, qui lui correspond, et une position de
fermeture dans laquelle il est susceptible d’enserrer
ledit dégagement (6A ; 7A) d’un dit pion (6 ; 7), res-
pectivement oeil, de verrouillage, qui lui correspond,
entre des mâchoires constituées par des faces d’ap-
pui que comportent lesdits pênes concernés, tout en
immobilisant ladite tête (6B; 7B), du côté opposé
audit brin (2 ; 3) supportant ledit pion (6 ; 7), respec-
tivement oeil, de verrouillage, concerné, par rapport
auxdites mâchoires.

6. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit premier poussoir (11), comme ledit second
poussoir (12), est mobile selon ladite direction (D)
entre une première position stable de repos où son
extension par rapport à ladite boucle (10) est maxi-
male et dans laquelle il ne coopère avec aucun des-
dits pions (6 ; 7), respectivement oeils, de verrouilla-
ge, une autre deuxième position stable intermédiaire
de verrouillage où il immobilise au moins un desdits
pions (6 ; 7), respectivement oeils, de verrouillage,
et une troisième position transitoire de libération
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sous appui maintenu de l’utilisateur et dans laquelle
il tend à libérer lesdits pions (6 ; 7), respectivement
oeils, de verrouillage, ledit premier poussoir (11)
étant mobile de sa dite première position stable de
repos à sa dite troisième position transitoire de libé-
ration selon un premier sens d’actionnement (D1),
et ledit second poussoir (12) étant mobile de sa dite
première position stable de repos à sa dite troisième
position transitoire de libération selon un second
sens d’actionnement (D2) opposé audit premier
sens (D1), et en ce que ledit premier pêne primaire
(15) et ledit second pêne primaire (16) comportent
chacun une face d’appui (15A ; 16A) qui est tournée
vers ladite première position stable de repos dudit
premier poussoir (11), et en ce que ledit premier
pêne secondaire (17) et ledit second pêne secon-
daire (18) comportent chacun une face d’appui
(17A ; 18A) qui est tournée vers ladite première po-
sition stable de repos dudit second poussoir (12), de
façon à ce que, en l’absence d’appui par l’utilisateur
sur au moins ledit premier poussoir (11) respective-
ment sur ledit second poussoir (12), ledit premier
pêne primaire (15) et ledit second pêne primaire (16),
respectivement ledit premier pêne secondaire (17)
et ledit second pêne secondaire (18), tendent à se
rapprocher dudit premier pêne secondaire (17) et
dudit second pêne secondaire (18), respectivement
dudit premier pêne primaire (15) et dudit second pê-
ne primaire (16), dans un mouvement de translation
de sens opposé audit premier sens d’actionnement
(D1), respectivement audit second sens d’actionne-
ment (D2), sous l’action de moyens de rappel élas-
tique.

7. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que la-
dite première position stable de repos et ladite
deuxième position stable intermédiaire de verrouilla-
ge dudit premier poussoir (11) sont confondues, et
en ce que ladite première position stable de repos
et ladite deuxième position stable intermédiaire de
verrouillage dudit second poussoir (12) sont confon-
dues.

8. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit premier poussoir (11) a une mobilité par
rapport à ladite boucle (10) qui est limitée en butée
par la course d’un arrêt (24) dans une chambre (23),
et en ce que ledit premier pêne secondaire (17) et
ledit second pêne secondaire (18) ont chacun une
mobilité par rapport à ladite boucle (10) qui est limitée
en butée par la course d’un arrêt (27 ; 28) dans une
chambre (25 ; 26).

9. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit second poussoir (12) a une mobilité par

rapport à ladite boucle (10) qui est limitée en butée
par la course d’au moins un arrêt (27 ; 28) dans une
chambre (38, 39).

10. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit second poussoir (12) comporte une surface
d’appui de glissement (29) agencée pour coopérer
avec une surface de glissement complémentaire
(33 ; 34) que comporte chacun desdits pênes secon-
daires (17 ; 18).

11. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ladite boucle (10) comporte des surfaces d’ap-
pui de guidage en translation (51, 52) selon ladite
direction (D) agencées pour coopérer avec des pre-
mières surfaces de guidage complémentaire (31 A;
32A) que comportent lesdits pênes secondaires (17;
18) ou des tiroirs (31 ; 32) porteurs desdits pênes
secondaires (17; 18), lesquels comportent encore
des secondes surfaces de guidage (36B; 37B) agen-
cées pour coopérer l’une avec l’autre ou avec un
élément de guidage selon ladite direction (D) que
comporte ladite boucle (10) ou ledit second poussoir
(12) ou ledit premier poussoir (11 ).

12. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit premier pêne secondaire (17) et ledit se-
cond pêne secondaire (18) comportent des surfaces
de guidage (45 ; 46) s’étendant selon ladite direction
(D) agencées pour coopérer avec des surfaces de
guidage complémentaire (43 ; 44) que comporte le-
dit premier poussoir (11) au voisinage desdits pre-
mier pêne primaire (15) et second pêne primaire
(16).

13. Fermoir (1) triple de sécurité déployant selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ledit premier pêne secondaire (17) et ledit se-
cond pêne secondaire (18) comportent des surfaces
de guidage (47 ; 48) s’étendant selon ladite direction
(D) agencées pour coopérer avec un bras (41) que
comporte dans sa partie médiane ledit premier pous-
soir (11).

14. Bracelet (100) comportant un fermoir (1) selon l’une
des revendications précédentes.
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